
Qu’est-ce que 
l’équipe SART
L’équipe d’intervention en 

cas d’agression à caractère 

sexuel (SART) est un 

réseau d’organismes ayant 

pour mission de soutenir 

les victimes d’agression à 

caractère sexuel au Yukon.  

Les employés des 

organismes du réseau sont 

d’office considérés comme 

des membres de l’équipe 

SART. 

Organismes membres

• Women’s Transition Home

• Régie des hôpitaux du Yukon 
Services aux patients et 
Programme de santé des 
Premières Nations, Hôpital 
général de Whitehorse

• GRC du Yukon

• Service des poursuites pénales 
du Canada        

• Services aux victimes 
gouvernement du Yukon

• Services pour le mieux-être 
mental et la lutte contre l’usage 
de substances 
gouvernement du Yukon

• Programmes de santé 
communautaire, 
gouvernement du Yukon

• Direction de la condition 
féminine et de l’équité des 
genres 
gouvernement du Yukon

Qu’entend-on par « agression à caractère sexuel »? 
« Agression à caractère sexuel » est un terme général qui désigne un 
ensemble d’actes, notamment :
• tout comportement ou acte à caractère sexuel non sollicité, obtenu par 

la coercition ou effectué sans le consentement de la personne;

• tout acte qui porte atteinte à l’intégrité sexuelle ou de genre d’une 
personne. 

« violence à caractère sexuel » désigne tout attouchement ou activité 
de nature sexuelle non sollicité. Cela comprend le viol, défini comme la 
pénétration forcée du corps d’une personne par une partie du corps de 
l’agresseur sans le consentement de la victime, et englobe tout autre acte 
de nature sexuelle non sollicité (attouchement, fait d’agripper, contact 
avec la bouche, caresse, etc.). 

À qui s’adressent les services de l’équipe SART? 
Les services de l’équipe SART sont accessibles à toute personne du 
Yukon, de partout dans le territoire, notamment :
• les victimes de violences à caractère sexuel, peu importe :

 • leur sexe ou leur genre;
 • leur âge;
 • leur orientation sexuelle;

• les victimes d’une agression à caractère sexuel récente ou non;

• les membres de la famille et les proches d’une victime;

• Les intervenants en accompagnement et les autres professionnels qui 
soutiennent une victime.

Quels sont les services offerts par l’équipe SART?
Ligne d’écoute en cas 
d’agression sexuelle

• 1-844-967-7275
• Accessible en tout temps 

aux victimes, aidants et 
professionnels ayant besoin 
d’information.

Services aux victimes

• Soutien et accompagnement à 
l’hôpital ou à la GRC,  counseling 
en situation de crise, aide à 
s’orienter dans le système de 
justice et autres services

• Intervenants des Services aux 
victimes 
Du lundi au vendredi, de 8 h à 
16 h 30

• Intervenants en 
accompagnement en cas 
d’agression sexuelle 
Fins de semaine : De 17 h 
vendredi à 8 h lundi

Women’s Transition Home

• Refuge d’urgence pour les 
femmes fuyant la violence.

Soins médicaux

• Trousses médico-légales pour 
agression sexuelle et trousses 
médico-légales en attente 
fournies par les praticiens 
spécialisés dans l’examen des 
victimes d’agression sexuelle à 
l’Hôpital général de Whitehorse.

• Accessibles en tout temps, sur 
appel.

Groupe des interventions 
spécialisées – GRC 

• Unité spécialisée d’agents.
• Accessibles en tout temps, sur 

appel.

Services pour le mieux-être 
mental et la lutte contre 
l’usage de substances

• Accès prioritaire à des services 
de counseling.

• Du lundi au vendredi, de 8 h à 
16 h 30 

Équipe d’intervention 
en cas d’agression 
à caractère sexuel



Comment réagir si une personne me confie avoir été victime d’une agression à caractère 
sexuel?

Gardez à l’esprit qu’il n’y a pas de façon « correcte » de se comporter ou de réagir quand on a été 
victime d’une agression à caractère sexuel, et rien de ce que la personne a fait ou n’a pas fait est la 
cause de l’agression. C’est l’auteur de l’agression qui en est la cause, pas la victime. 

L’un des principaux objectifs de l’équipe SART est de réduire le traumatisme systémique subi par 
les victimes. Des victimes d’agression ont dit avoir trouvé le fait de raconter ce qui s’est passé 
et la réponse des professionnels plus traumatisant que l’agression elle-même. Faites preuve de 
compassion et de délicatesse, et ne posez que les questions qui sont absolument nécessaires à 
l’exercice de vos fonctions professionnelles. 

Certaines choses que vous 
pourriez dire à la personne qui 
s’est confiée à vous :

• Je te crois.

• Ce n’est pas ta faute.

• Je suis là pour toi.

• Que puis-je faire pour t’aider?

Points à considérer si la victime a 
moins de 19 ans :

• Les limites à l’obligation de 
confidentialité.

• La nécessité d’une intervention 
préventive et l’obligation de 
signaler le cas (à la GRC ou aux 
Services à la famille et à l’enfance).

Où puis-je me renseigner 
davantage sur l’équipe SART?

• Ligne d’écoute en cas d’agression 
sexuelle : 1-844-967-7275

• SARTyukon.ca/fr/

• Document intitulé L’équipe SART à 
portée de la main 
        

https://sartyukon.ca/fr/

